
Luxembourg, le 12 février 2019 

Objet:  Projet de règlement grand-ducal portant fixation des indemnités et des jetons 
de présence revenant aux membres des conseils d’administration des centres 
de recherche publics et aux commissaires du Gouvernement. (5224CCH)  

 
 

Saisine : Ministre de l’Enseignement supérieur et de la Recherche 
(24 décembre 2018) 

 
 

AVIS DE LA CHAMBRE DE COMMERCE 

 
 

L’objet du projet de règlement grand-ducal sous avis est de revoir à la hausse les 
montants des indemnités mensuelles et des jetons de présence des membres des conseils 
d’administration et des commissaires du Gouvernement des centres de recherche publics 
(CRP). 

 
En ce qui concerne les membres du conseil d’administration (CA), l’indemnité 

mensuelle (sous condition d’un taux moyen annuel de participation dépassant 50%) passe : 

 de 400 euros à 750 euros pour le président,  

 de 300 euros à 500 euros pour le vice-président, 

 de 200 euros à 400 euros pour les autres membres, 

 de 200 euros à 400 euros pour le commissaire du Gouvernement. 
 

L’enveloppe annuelle des indemnités des administrateurs passe ainsi de 25.200 euros 
à un montant maximal (en cas de présence à l’ensemble des réunions) de 48.600 euros. Celle 
du commissaire du Gouvernement atteint 4.800 euros. 

 
S’agissant des jetons de présence, ils passent de 25 euros par heure de participation 

à 50 euros par heure de participation.  
 
Selon l’exposé des motifs, le nombre annuel de réunions se situant en général entre 6 

et 8 avec une durée moyenne de 5 à 8 heures par réunion, le montant moyen des jetons de 
présence par membre et par année peut être estimé à 2.400 euros, soit environ 48 heures par 
année. 
 

Au total, pour chaque centre de recherche public, l’enveloppe dédiée aux indemnités 
et aux jetons passera ainsi d’environ 36.000 euros à environ 70.200 euros par an pour les 
membres du CA, et s’élèvera  annuellement à 7.200 euros pour le commissaire du 
Gouvernement.  

 
Considérations générales 

 
Selon l’exposé des motifs, les montants sont révisés à la hausse afin de réduire l’écart 

entre les indemnités perçues par les administrateurs des CRP et celles des gouverneurs de 
l’Université du Luxembourg.  
 

Si la Chambre de Commerce ne s’oppose pas à une adaptation ponctuelle des  
montants, elle constate que l’augmentation est conséquente, puisqu’il s’agit d’un quasi-
doublement des montants, et elle s’interroge sur les écarts importants constatés entre les 
indemnités et les jetons alloués au sein des différents établissements publics. A titre 
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d’exemple, les indemnités et les jetons de présence des membres du CA du Fonds du 
Logement ont été revus à la baisse suite à la réforme de ce dernier, sous prétexte d’une 
réduction de leur charge de travail en raison de la mise en place d’une direction, ce qui est 
pourtant également le cas des CRP. 

 
La Chambre de Commerce estime qu’un état des lieux des indemnisations des 

participants aux divers conseils, comités et commissions dans le paysage administratif devrait 
être réalisé, et ce afin de tendre vers une harmonisation.  

 
De plus, la Chambre de Commerce souhaite qu’une réflexion plus large soit menée sur 

la gouvernance des CA d’établissements publics et notamment sur les différents types 
d’administrateurs qui y siègent, en étudiant par exemple l’opportunité quant à une distinction 
entre ceux qui y siègent dans le cadre de leur fonction et ceux qui émanent du secteur privé. 
De manière plus concrète, la Chambre de Commerce suggère d’étudier une refonte plus 
ambitieuse de la gouvernance des établissements publics, dotés de  Conseils 
d’administrations ou d’organes équivalents, et dans lesquels siègent à la fois des 
administrateurs « ès qualité », à savoir généralement des représentants de ministères ou 
d’administrations publiques, et des représentants issus du secteur privé ou des représentants 
nommés sur base d’une qualification spécifique qui rend leur contribution utile dans un CA 
d’un établissement public doté d’une mission publique spécifique. Les administrateurs d’un 
établissement public désignés par un ministère ou une administration représentent, par nature 
et de par leur fonction exercée, l’administration publique et donc l’intérêt général. Leur 
présence dans un organe de gestion d’un établissement public est intrinsèquement liée à leur 
statut dans le ministère ou dans l’administration les nommant et ils portent ainsi naturellement 
l’intérêt collectif. L’ouverture des organes de gestion d’établissement publics à des 
représentants externes, tels que des membres issus du secteur privé, est primordiale afin 
d’optimiser la représentativité des organes de gestion des établissements publics et pour 
apporter une expertise additionnelle à celle des administrateurs nommés par des instances 
publiques. Or contrairement aux premiers, ces seconds n’exercent pas le mandat 
d’administrateur d’un établissement public « ès qualité », mais bien en mettant à disposition 
une expertise et une renommée acquise à titre personnel ou à travers leur métier ou profession 
au bénéfice d’un établissement public œuvrant dans l’intérêt général. Il ne semble donc guère 
aberrant aux yeux de la Chambre de Commerce de distinguer le cas échéant, au niveau des 
modalités de rémunération, entre des administrateurs représentant une instance publique  
« ès qualité » et ceux issus du secteur privé qui investissent des ressources personnelles au 
bénéfice de l’intérêt général poursuivi par un établissement public. 

 
En outre, la Chambre de Commerce est dubitative quant à la rétribution de chaque 

heure de réunion. Si elle peut en comprendre la finalité, à savoir encourager les membres à 
participer à la réunion dans sa totalité, elle estime que la mise en œuvre sera lourde et 
chronophage, et que ce système n’incitera pas à davantage d’efficience. 

 
Enfin, la Chambre de Commerce constate que l’article 3 du projet de règlement grand-

ducal sous avis prévoit que « [l]e règlement grand-ducal du 10 juin 2015 portant fixation des 
indemnités et jetons de présence revenant aux membres des conseils d'administration des 
centres de recherche publics et au commissaire du Gouvernement sera abrogé au 1er janvier 
2019 ». Dès lors, et dans un souci de sécurité juridique, elle préconise que l’intitulé du  projet 
de règlement grand-ducal sous avis soit complété de la sorte : « Projet de règlement grand-
ducal portant fixation des indemnités et des jetons de présence revenant aux membres des 
conseils d’administration des centres de recherche publics et aux commissaires du 
Gouvernement et abrogeant le règlement grand-ducal du 10 juin 2015 portant fixation des 
indemnités et jetons de présence revenant aux membres des conseils d'administration des 
centres de recherche publics et au commissaire du Gouvernement ». 
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*  *  * 
 
 

Après consultation de ses ressortissants, la Chambre de Commerce n’est en mesure 
d’approuver le projet de règlement grand-ducal sous avis que sous réserve de la prise en 
compte de ses remarques. 

 
 

CCH/DJI 


